
 

 

 
 
 
PROJET DE DÉLIBÉRATION 2022 04 - 

Modification du tableau des emplois permanents et des effectifs 
 

Séance du Comité syndical du 31 mars 2022, à distance 
 

EXPOSÉ DES MOTIFS 
 

Conformément à l’article L.313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 
 

Afin de garantir le bon fonctionnement du Syndicat, il convient de modifier le tableau des emplois 
permanents en supprimant un emploi de technicien vacant et en créant, pour la direction des 
techniques, un emploi relevant du cadre d’emploi des ingénieurs, en raison du volume de données 
générées par le service Velib’, notamment dans la programmation de requêtes SQL, la gestion des 
stockages des données sur des sites sécurisés, la mise en ligne ou la récupération de flux open data 
et l’édition de rapports à la demande.  
 

Concernant la suppression de l’emploi de technicien, le Syndicat a saisi le Comité Technique placé 
auprès du CIG de la Petite Couronne. 
 
Considérant les besoins spécifiques et les compétences requises, dans le cas de recrutement 
infructueux de fonctionnaire, l’emploi créé pourra être pourvu par un agent contractuel. 
 
 
Ancien tableau des emplois permanents :         

Cadres d’emplois Grades Cat. Nbre 

Administrateurs  Administrateur hors classe A 1 

Attachés 
Attaché hors classe 

A 
1 

Attaché 6 

Rédacteurs 

Rédacteur princ. 1re classe 

B 

1 

Rédacteur princ. 2e classe 1 

Rédacteur 2 

Adjoints 
administratifs 

Adjoint administratif princ. 
1re classe C 

1 

Adjoint administratif 2 
Ingénieurs en 
chef  

Ingénieur en chef hors 
classe A 2 

Ingénieurs 
Ingénieur principal A 3 

Ingénieur  1 

Techniciens Technicien B 1 
Adjoints 
techniques Adjoint technique C 3 

Total   25 

 

Nouveau tableau des emplois permanents : 

Cadres d’emplois Grades Cat. Nbre 

Administrateurs  Administrateur hors classe A 1 

Attachés 
Attaché hors classe 

A 
1 

Attaché 6 

Rédacteurs 

Rédacteur princ. 1re cl 

B 

1 

Rédacteur princ. 2e cl 1 

Rédacteur 2 

Adjoints 
administratifs 

Adjoint administratif princ.     
1re cl C 

1 

Adjoint administratif 2 
Ingénieurs en 
chef  Ingénieur en chef hors classe A 2 

Ingénieurs 

Ingénieur principal 
A 

3 

Ingénieur 1 
Ingénieur ; Ingénieur 
princ ; Ingénieur hors cl A 1 

Adjoints 
techniques Adjoint technique C 3 

Total   25 

 
 

Je vous prie, mes cher·e·s collègues, de bien vouloir en délibérer.  
Le Président, 
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Vu le code général de la fonction publique et notamment l’article L.313-1 ; 
Vu l’arrêté du 9 juillet 2009 du Préfet de la Région d’Ile de France, Préfet de Paris, autorisant la 
création du Syndicat Autolib’ Métropole ; 
Vu les statuts du Syndicat Mixte Autolib’ et Velib’ Métropole ; 
Vu la délibération 2022 01 du 17 février 2022 relative à la modification du tableau des emplois 
permanents et des effectifs ; 
Vu la saisine du Comité technique placé auprès du CIG pour la suppression de l’emploi vacant de 
technicien ; 
Considérant qu’il est nécessaire de créer un emploi relevant du cadre d’emploi des ingénieurs pour 
la direction des techniques, en raison du volume de données générées par le service Velib’, 
notamment dans la programmation de requêtes SQL, la gestion des stockages des données sur des 
sites sécurisés, la mise en ligne ou la récupération de flux open data et l’édition de rapports à la 
demande ; 
 

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, 
APPROUVE, la suppression de l’emploi de technicien. 
APPROUVE, la création d’un emploi relevant du cadre d’emploi des ingénieurs. 
AUTORISE, dans le cas de recrutement infructueux de fonctionnaire et au regard de l’urgence des 
besoins, que l’emploi créé pourrait être exercé par un agent contractuel et dans les conditions fixées 
aux articles L.332-8 et L.332-14 du code général de la fonction publique. 
 
FIXE, le tableau des emplois permanents du Syndicat comme suit :  

Cadres d’emplois Grades Cat. Nbre Niveau de diplômes ou 
expériences 

Niveau de 
rémunération 

Administrateurs Administrateur hors cl A 1   

Attachés 
Attaché hors cl 

A 
1   

Attaché 6   

Rédacteurs 
Rédacteur princ. 1re cl 

B 
1   

Rédacteur princ. 2e cl 1   
Rédacteur 2   

Adjoints administratifs 
Adjoint administratif de 1re cl 

C 
1   

Adjoint administratif 2   
Ingénieurs en chef  Ingénieur en chef hors cl A 2   

Ingénieurs 

Ingénieur principal A 3   
Ingénieur A 1   
Ingénieur ; Ingénieur 
princ. ; Ingénieur hors cl A 1 

Diplômes de niveau 5 
ou 6 au moins 5 ans 

d’expérience 
Compris entre IB 
441 et IB 1027 

Adjoints techniques  Adjoint technique C 3   
Total des emplois 25   
 

DIT que la dépense correspondante sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget, 
chapitre 012.      

Le Président, 
 
 
Sylvain Raifaud 


